
Tarif par personne et par nuitée ou par unité de capacité 

d’accueil et par nuitée si taxe forfaitaire 01/01/2023

Taxe Taxe  Total à 
CATEGORIES D’HEBERGEMENT Communale Additionnelle Percevior

34%

Palaces 2,30 € 0,78 € 3,08 €
Hôtels de tourisme 5 étoiles, résidences de tourisme 5 étoiles, 

meublés de tourisme 5 étoiles
2,30 € 0,78 € 3,08 €

Hôtels de tourisme 4 étoiles, résidences de tourisme 4 étoiles, 

meublés de tourisme 4 étoiles
2,30 € 0,78 € 3,08 €

Hôtels de tourisme 3 étoiles, résidences de tourisme 3 étoiles, 

meublés de tourisme 3 étoiles
1,50 € 0,51 € 2,01 €

Hôtel de tourisme 2 étoiles, résidences de tourisme 2 étoiles, 

meublés de tourisme 2 étoiles, village de vacances 4 et 5 étoiles
0,90 € 0,31 € 1,21 €

Hôtel de tourisme 1 étoile, résidences de tourisme 1 étoile, 

meublés de tourisme 1 étoile, village de vacances 1,2 et 3 étoiles, 

chambres d’hôtes, auberges collectives.
0,80 € 0,27 € 1,07 €

Terrains de camping et terrains de caravanage classés en 3,4 et 5 

étoiles et tout autre terrain d’hébergement de plein air de 

caractéristiques équivalentes, emplacements dans des aires de 

camping-cars et des parcs de stationnement touristiques par 

tranche de 24 heures.

0,60 € 0,20 € 0,80 €

Terrains de camping et terrains de caravanage classés en 1 et 2 

étoiles, 0,20 € 0,07 € 0,27 €


